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Liberté « Egalité  Fraternité
REPUBLIQUE FRANCAISE

MINISTERE MINISTERE
DE L'ECONOMIE, DES FINANCES DU REDRESSEMENT
ET DU COMMERCE EXTERIEUR PRODUCTIF





Liste des informations donnant lieu à redevances
	Tarifications qui relèvent de redevances de réutilisation et donc des obligations de déclaration du décret du 26 mai 2011



	Ministère ou établissement
	Dénomination des informations ou catégories d’informations 
	Nom du service responsable
	Référence des arrêtés ministériels de tarification
	Montant des redevances
	Nombre de redevances
	Observations

	Ministère de l’économie des finances et de l’industrie
	Listes d’adresses et autres produits de diffusion issus de la base de données Sirene
	INSEE
	Arrêté du 8 juin 2011 relatif aux prix de cession pour usage final par l’Institut national de la statistique et des études économiques des produits issus de la base de données SIRENE                      NOR : EFIS1115771A                                     - Arrêté du 8 juin 2011 relatif à la mise à disposition du public pour un usage de rediffusion de la base de données électronique de l’Institut national de la statistique et des études économiques dénommée SIRENE                                              NOR : EFIS1115772A


	~9 M€
	1245 *
	* Dont 574 de forme allégée : devis signés pour des demandes ponctuelles et de petit montant, précisant les conditions de réutilisation des données

	
	Prix des carburants pratiqués dans les stations service distribuant au minimum 500 m3 de carburants par an
	Secrétariat Général (SIRCOM)
	Arrêté du 22 janvier 2009
	145 K€ en 2011
	
	Le montant des redevances a permis jusqu’à maintenant d’autofinancer le site gratuit grand public www.prix-carburants.gouv.fr


	Ministère ou établissement
	Dénomination des informations ou catégories d’informations 
	Nom du service responsable
	Référence des arrêtés ministériels de tarification
	Montant des redevances
	Nombre de redevances
	Observations

	Ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat
	Fichier de recensement des éléments d’imposition à la fiscalité directe locale « REI »
	DGFIP
	Arrêté du 5 août 2010 fixant le montant des redevances dues en contrepartie de la réutilisation à des fins privées de la base des données comptables des collectivités et établissements publics locaux et du fichier de recensement des éléments d’imposition à la fiscalité directe locale « REI » élaborés par la DGFIP

+ arrêté signé en cours de publication
	54,2 K€ en 2011
	
	L’arrêté signé en cours de publication introduit une catégorie supplémentaire dans les fichiers REI, les états 1389Diff, qui reprennent de manière synthétique certaines informations du fichier REI complet

	
	Base de données comptables :

· données comptables détaillées

· agrégats comptables

· fiches de situation financière des communes
	DGFIP
	Arrêté du 5 août 2010 fixant le montant des redevances dues en contrepartie de la réutilisation à des fins privées de la base des données comptables des collectivités et établissements publics locaux et du fichier de recensement des éléments d’imposition à la fiscalité directe locale « REI » élaborés par la DGFIP


	232 K€ en 2011
	
	

	
	Plan cadastral (feuilles de plan sur support numérique)


	DGFIP
	Arrêté du 16 mai 2011 relatif aux conditions de rémunération des prestations cadastrales rendues par la DGFIP (art.2) 
	656 k€ sur S2 2011
	
	

	Ministère ou établissement
	Dénomination des informations ou catégories d’informations 
	Nom du service responsable
	Référence des arrêtés ministériels de tarification
	Montant des redevances
	Nombre de redevances
	Observations

	Ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat
	Fichiers littéraux nationaux  des personnes morales et de leurs immeubles
	DGFIP
	Même arrêté (art. 8 – 3ème tiret))
	45 k€ sur S2 2011
	1 commande
	

	Etablissement public administratif sous tutelle du MINEFI
	Licences Propriété Industrielle

· brevets français

· marques françaises

· dessins et modèles français

· dessins et modèles internationaux

· jurisprudence
	Institut National de la Propriété Industrielle (INPI)
	Conseil d’Administration du 28 octobre 2008 (données Propriété Industrielle) - Décision 2008-686 


	337 K€ en 2011
	En 2011 : 6 licences Brevets ; 3 licences Marques ; 1 licence Dessins et Modèles ; 2 licences Jurisprudence
	

	
	Licences Registre National du Commerce et des Sociétés
· immatriculation, modification, radiation

· comptes annuels des sociétés

	Institut National de la Propriété Industrielle (INPI)
	Conseil d’Administration du 27 décembre 2005 (données RNCS) - Décision 2005-683 


	2,9 M€ en 2011
	7 Licences IMR ; 7 Comptes Annuels
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